
Honoraires de Transaction TTC* 
Tranches non cumulatives
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HONORAIRES 
TTC MAXIMUM

PRIX DE VENTE
HONORAIRES COMPRIS

8 000 €Jusqu’à 100 000 €

10 000 €De 100 001 € à 150 000€

11 000 €De 150 001 € à 200 000 €

12 000 €De 200 001 € à 250 000 €

13 000 €De 250 001 € à 300 000 €

4,5%Au-delà de 300 001 €

10,0%Fonds de commerce - local commercial

* TVA au taux en vigueur de 20% incluse

Transaction

Location

HONORAIRES TTC 
MAXIMUM

CHARGES BAILLEURS

HONORAIRES TTC 
MAXIMUM

CHARGES LOCATAIRES
Habitations nues ou meublées - Zone non tendue

Visite, constitution du 
dossier de location, 

rédaction du bail 

8 € / m² de surface habitable8 € / m² de surface habitable

Habitations nues ou meublées - Zone tendue

10 € / m² de surface habitable10 € / m² de surface habitable

Locaux commerciaux ou professionnels

15% HT du loyer hors charges 
annuel

15% HT du loyer hors charges 
annuel

3 € / m² de surface habitable3 € / m² de surface habitableHonoraires d’état des lieux 

Plafonnement Loi Alur du 24 mars 2014 – Décret n°2014-890 du 1er août 2014

BARÈME D’HONORAIRES

Tarif applicable au 1er janvier 2026

MANDAT DE VENTE
Honoraires de Transaction TTC 
à la charge du Vendeur calculés 

sur le prix de vente.

MANDAT DE RECHERCHE
Honoraires de Transaction TTC 

à la charge de l’Acquéreur 
calculés sur le prix de vente.


